


CHARTE QUALITE   

Réactivité

�s Rapidité des interventions :  
en moins de 24h, 6 jours sur 7.
�s Rapport transmis sous 24h par mail et par courrier.

Qualité

�s Certi�cation AFAQ/AFNOR (N°1 de la certi�cation en France).

�s Formation d’ingénieur en bâtiment.
�s Un matériel professionnel pour un résultat optimal.
�s Assurance Professionnelle AXA Entreprises 
(responsabilité Professionnelle 0,5 million d’euros et  
d’exploitation 7,5 millions d’euros).

Mobilité - Proximité

Intervention sur la Savoie, la Haute-Savoie et l’Isère.

Ef�cacité

�s Membre de la FIDI (Fédération Interprofessionnelle 
des Diagnostiqueurs Immobiliers).
�s Veille juridique.
�s Transmission d’un exemplaire au propriétaire, 
notaire et/ou à l’agence immobilière.
�s Garantie de con�dentialité et de transparence.

 Attention : rapports d’expertise à joindre impérativement au compromis de vente.

Diagnostics Notre Expertise Durée de validité

Loi Carrez
Protéger l’acquéreur, assurer la transparence.
Loi Boutin - A joindre au contrat de location.

Mesurer la surface privative du logement selon 
les modalités de la loi.

Illimitée si absence de travaux 
de modi�cation du lot.

Plomb 
Lutter contre le saturnisme et l’insalubrité. 
A joindre au contrat de location.

Relever la présence des revêtements 
contenant du plomb.

Si présence de plomb :
1 an vente
6 ans location
Si absence : illimitée.

Amiante :
Protéger les personnes des risques de maladies graves.

Relever la présence de matériaux et produits 
contenant de l’amiante.

Si présence d’amiante :  3 ans 
selon l’état de conservation .
Si absence : illimitée.

Performance Energétique
Informer le futur locataire ou acheteur. 
Recommander des travaux pour diminuer la consommation énergétique et réduire les gaz à effet de serre, 
�nancés par des crédits impôts. A joindre au contrat de location.

Calculer la consommation énergétique et les 
émissions de gaz à effets de serre. 10 ans 

ERNT*
Evaluer l’exposition aux risques naturels (inondations, tempêtes…) ou technologiques (industrie nucléaire, 
chimique…). A joindre au contrat de location.

Informer l’acquéreur sur la situation du 
bien au regard des risques naturels et/ou 
technologiques.

6 mois 

Installation Electrique
Evaluer les risques portant atteinte à la sécurité des personnes.

Véri�er la conformité de l’installation 
électrique. 3 ans

Installation Gaz 
Evaluer les risques portant atteinte à la sécurité des personnes.

Véri�er le bon fonctionnement des appareils et  
la ventilation des habitations. 3 ans

Termites
Porter à la connaissance de l’acquéreur l’état parasitaire  
de l’immeuble.

Rechercher la présence de termites et de 
parasites (mérules…). 6 mois

*ERNT : Etat des Risques Naturels et Technologiques	*DPE : Diagnostic Performance Energétique

Autres diagnostics : Assainissement, Prêt à taux zéro (certi�cat d’habitabilité, décence) , Prêt Accession Sociale, Prêt Conventionné…

Nouveau 
Etude thermique (construct ion ou rénovat ion) sur demande avec caméra thermique.

Vendez en toute tranquillité
Carrez Plomb Amiante DPE* ERNT* Electricité Gaz

Bien construit avant 1949 �‡ �‡ �‡ �‡
A faire pour 

les installations 
de plus 

de 15 ans

Bien construit entre 1949 et 01/07/1997 �‡ �‡ �‡
Bien construit après 01/07/1997 �‡ �‡
Bien construit avant 1949 �‡ �‡ �‡ �‡ �‡
Bien construit entre 1949 et 01/07/1997 �‡ �‡ �‡ �‡
Bien construit après 01/07/1997 �‡ �‡ �‡
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